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L’ADN familial, l’arme 
controversée des détectives
La police effectue 
des recherches sur 
les proches afin de 
démasquer un 
meurtrier ou un 
violeur. La pratique 
est controversée

Lucie Monnat

En 2015, le Ministère public gene-
vois décide de rouvrir une affaire
non élucidée vieille de 27 ans: le
meurtre d’une jeune Portugaise
de 16 ans commis en 1988. Parmi
les nouvelles mesures entrepri-
ses, les enquêteurs décident d’ef-
fectuer une recherche plus élargie
des traces ADN retrouvées sur le
lieu du crime: en examinant les
correspondances imparfaites
dans Codis, la banque de données
nationale sur les profils d’ADN, ils
espèrent identifier d’éventuels
membres de la famille du suspect.

La recherche n’a pas abouti,
mais l’idée a séduit les polices can-
tonales. Depuis, la méthode a été
utilisée sur une quinzaine d’en-
quêtes, notamment l’agression de
Saint-Jean, à Genève, où deux per-
sonnes ont été sauvagement bat-
tues. En Suisse alémanique, cela a
été le cas dans l’affaire du viol par-
ticulièrement sauvage d’Emmen
(LU) en 2015, ou du quadruple
meurtre de Rupperswill (AG) en
2015. Mais, jusqu’ici, aucune ana-
lyse n’a permis de mettre le ou les
coupable(s) sous les verrous.

«Dans le cas genevois, ce n’est
pas forcément un échec définitif,
nuance Vincent Castella, respon-
sable du Laboratoire de génétique
forensique du Centre universi-
taire romand de médecine légale
(CURML). La banque de données
évolue tous les jours avec l’ajout
de nouveaux profils. Il est possi-
ble d’aboutir à un résultat lors
d’une recherche ultérieure.»

Des succès en Angleterre
L’Angleterre a été la première à
mettre en place une banque de
données ADN et à utiliser la re-
cherche familiale, résolvant ainsi
plusieurs affaires importantes. 
Mais, alors que la banque de don-
nées anglaise contient des mil-
lions de profils ADN, la nôtre en
comptabilisait 188 800 au second
trimestre 2017. «Proportionnelle-
ment au nombre d’habitants, c’est
pas mal, explique Vincent Cas-
tella. Mais cela reste tout de même

modeste. Et puis c’est aussi une
question de chance! Il faut qu’un
parent proche fasse partie de la
banque de données, ce qui est loin
d’être assuré.»

Cette vision est partagée par la
police fédérale (FedPol). «Dans
une enquête, il y a toujours plu-
sieurs pistes possibles, explique
sa porte-parole, Anne-Florence 
Débois. Jusqu’ici, c’est un hasard
si cela n’a pas encore fonctionné,
mais cette méthode a démontré
son efficacité dans d’autres pays.»

Pas question donc de mettre
cette possibilité de côté, surtout
qu’elle comporte «l’avantage 
d’être autorisée», comme le souli-
gne Vincent Castella. Car, en 
Suisse, l’utilisation de l’ADN dans
les enquêtes criminelles est pour
l’heure très encadrée. Dans envi-
ron la moitié des cas, les traces ne
correspondent à aucun profil de
la base de données. Les enquê-
teurs ont alors la possibilité de
transmettre l’ADN à une banque
de données internationales. Un
processus lent et lourd adminis-
trativement.

Un long processus
L’utilisation des données codées,
permettant d’établir un profil plus
complet, est quant à elle toujours
interdite (lire ci-dessous). «Avec la
recherche familiale, on obtient 
des dizaines voire des centaines
de candidats auxquels les poli-
ciers vont pouvoir s’intéresser. 
Après un long travail d’enquête et
d’éventuelles analyses ADN com-
plémentaires, il ne restera plus
qu’un voire même zéro candidat»,
souligne Vincent Castella.

En temps normal, on recher-
che une correspondance parfaite
entre l’ADN retrouvé sur un lieu
d’infraction et le profil ADN d’une
personne connue. Lors d’une re-
cherche familiale, on s’intéresse à
des correspondances partielles. 
Cela peut signifier que la per-
sonne connue est un parent pro-
che du donneur de la trace. Mais
ces similitudes peuvent aussi être
dues au hasard.

Des données sensibles
La pratique ne fait pas l’unani-
mité, notamment auprès du pré-
posé fédéral à la protection des
données, Adrian Lobsiger. «C’est
surtout du point de vue de la base
légale que cela pose problème, ex-
plique son porte-parole Francis
Meier. L’ADN est une donnée bio-
métrique, sensible, dont l’utilisa-
tion requiert une base légale ex-
plicite. La loi devrait limiter les
recherches familiales à des cir-
constances graves. C’est appa-
remment ce qui est pratiqué au-
jourd’hui, mais il faut que cela soit
clairement défini.»

En effet, si chaque personne
ayant commis un délit ou un
crime peut être enregistrée dans
Codis, l’Office fédéral de la police,
qui supervise ces analyses, n’auto-
rise les recherches familiales que
pour les cas graves – une enquête
pour cambriolage est donc ex-
clue.

Il arrive en outre souvent
qu’un ADN proche n’ait rien à voir
avec la famille de la personne re-
cherchée. Le préposé fédéral, lui,
identifie un autre problème, celui
du consentement. «Les parents
ont le droit de refuser de témoi-
gner dans les procédures pénales
contre leur proche, souligne Fran-
cis Meier. Or ils ne peuvent pas
refuser s’ils ne sont pas au courant
de ces recherches.»

Tribunaux restrictifs
Le Tribunal pénal fédéral (TPF) lui
a donné tort en 2015, précisément
dans le cadre de l’affaire du meur-
tre de 1988 à Genève. A l’époque,
Adrian Lobsiger était directeur
suppléant de FedPol et s’était op-
posé à la demande de recherche
familiale. Mais les Genevois ont
gagné en appel.

«On voit mal, considérant que
le message ADN envisage la com-
paraison de profils génétiques 
comme «une méthode d’investi-
gation parmi d’autres», en quoi la
mesure envisagée se distingue des
investigations «ordinaires, en par-
ticulier suite à un crime capital»,
estiment les juges dans l’arrêt,
concluant que la recherche ADN
n’affaiblissait en rien les droits des
individus potentiellement concer-
nés par l’enquête.

Le prélèvement, par les policiers scientifiques, de traces ADN chez les proches pour identifier un suspect fait débat. KEYSTONE

Suisse

La compagnie BLS veut 
briser le monopole des CFF 
dans le trafic grandes lignes. 
Quel impact aura le conflit?

Le clash était programmé. Entre la 
compagnie BLS et les CFF, les ten-
sions n’ont cessé de croître ces der-
niers mois. La première veut sa part
du gâteau dans l’exploitation du tra-
fic grandes lignes. Les deuxièmes 
n’ont pas l’intention de se laisser 
faire. L’enjeu est de taille, il se chiffre
en millions.

Le conflit s’est cristallisé ce ven-
dredi, délai fixé par l’Office fédéral 
des transports (OFT) pour les ap-
pels d’offres. Une grande partie des
concessions expirent en décembre
et leur renouvellement aiguise les 
appétits.

Premiers à avoir dégainé: les
CFF. Ils militent pour le statu quo, à
savoir le monopole pour le trafic 
grandes lignes. Et ce, pour quinze 
ans de plus. Pour amadouer l’OFT, 
l’ex-régie vante ses mérites et sort 
l’argument financier. «Les CFF se-
ront en mesure de faire économiser
près de 30 millions de francs à la 
Confédération et aux cantons.»

Trois heures plus tard, la répli-
que de BLS ne s’est pas fait atten-
dre. La compagnie ferroviaire a 
beau être la deuxième du pays, elle
sait qu’elle est David qui se frotte à 
Goliath. Mais elle tente sa chance et
revendique l’exploitation de cinq 
lignes longue distance: Interlaken-
Bâle, Brigue-Bâle, Berne-Olten, 
Bienne-Berne et Le Locle-Berne. 
Elle promet d’investir 495 millions 
et de créer 290 postes de travail. Et
ajoute qu’il n’y aura aucun coût 
supplémentaire pour les collectivi-
tés.

Bien que les deux entreprises ré-
pètent qu’elles sont prêtes à colla-
borer, certaines déclarations mon-
trent que les fronts sont figés. 
Preuve en est l’échec de la table 
ronde devant déboucher sur un 
compromis.

Cette foire d’empoigne, vérita-
ble «guerre des concessions», 

comme la nomme le Syndicat du 
personnel ferroviaire SEV, inquiète.
Pour son président, Giorgio Tuti, il 
s’agit d’une concurrence stérile. 
Pire, cette absence de collaboration
entre les CFF et BLS prolonge le cli-
mat d’incertitude pour leurs em-
ployés respectifs. Il appelle Doris 
Leuthard à réagir «pour éviter le 
pire».

«Les CFF doivent se battre»
Un alarmisme que Robin Eymann, 
de la Fédération des consomma-
teurs, ne partage pas. Refusant de 
prendre position pour l’une ou 
l’autre entreprise, il estime qu’il est
sain d’avoir un débat. «La conces-
sion ne doit pas constituer une 
rente de situation. Les CFF doivent
se battre. Cette concurrence per-
met d’inciter l’ex-régie à être plus 
efficiente pour présenter la 
meilleure offre pour l’usager.» Un 
discours partagé à droite: «En met-
tant sous pression l’acteur princi-
pal, on fait sortir ses responsables 
de leur routine, analyse Olivier 
Français (PLR/VD). On les oblige à 
mener de nouvelles réflexions.» Et 
Manfred Buhler (UDC/BE) d’ajou-
ter: «Swisscom aussi a dû affronter 
la concurrence. Les effets ont été 
positifs, sans que le service ne soit 
péjoré.»

A gauche, on avance plus pru-
demment sur ce dossier. Il y a quel-
ques mois, Claude Hêche (PS/JU) 
mettait en garde contre de grands 
bouleversements qui risquent de
reporter des charges sur les can-
tons. Les cantons restent discrets 
sur ce dossier. La Conférence des 
directeurs cantonaux des Trans-
ports ne souhaite pas s’exprimer. 
Mais elle ajoute que les cantons 
vont sans doute prendre position 
une fois que l’OFT aurait tranché.

D’ailleurs, sur quels critères, la
décision se basera-t-elle? L’OFT 
donne trois critères: utilité pour les
clients, contribution au perfection-
nement du système des transports 
publics et impact économique posi-
tif pour les pouvoirs publics. 
Florent Quiquerez

La guerre des concessions 
affole les acteurs du rail

U Aujourd’hui, seule la séquence 
«muette» de l’ADN peut être 
utilisée. La police n’a le droit de 
lire que le sexe de l’auteur sur 
l’ADN prélevé lors d’une 
infraction. A la demande du 
Conseil fédéral, FedPol rédige 
actuellement un projet de loi 
visant à adapter la norme aux 
avancées de la science.

«Il s’agirait de pouvoir utiliser
les séquences «parlantes» de 
l’ADN, soit celles qui permettent 
de déterminer l’âge approximatif, 
la couleur des yeux, des cheveux 
et de la peau ainsi que la prove-
nance géographique, explique 
Anne-Florence Débois. Les Etats-

Unis, la France et les Pays-Bas 
utilisent déjà cette méthode.»

La Suisse ferait donc partie 
de l’avant-garde en la matière. 
Mais la possibilité de dresser un 
«portrait-robot» d’un suspect fait 
débat. D’un côté, les défenseurs 
de la protection des données 
craignent un dérapage dange-
reux, un fichage de la société. 
D’autres estiment que la fin – 
coincer un criminel dangereux – 
justifie les moyens.

Le Tribunal fédéral a déjà 
donné raison aux «frileux» de 
l’ADN. En décembre 2014, les 
juges de Mon-Repos ont répri-
mandé les pratiques de la police 

bernoise, qui effectuait des 
prélèvements ADN trop facile-
ment à leur goût.

Le jugement, qui s’applique
désormais à toutes les polices 
cantonales, soumet les deman-
des d’analyse à des critères plus 
stricts. Sont ainsi exclus les 
prélèvements lorsque l’identité 
de la personne est déjà connue, 
en cas de délit mineur ou s’il 
n’existe pas de soupçons 
suffisants attestant d’un risque 
de récidive aggravée.

FedPol soumettra son projet
de révision de la loi sur les profils 
d’ADN au Conseil fédéral d’ici fin 
2017. L.MT

Une loi pour élargir l’utilisation de l’ADN

Le public suisse fait 
confiance à sa presse. Les 
médias sociaux sont jugés 
moins crédibles que les 
journaux régionaux 
payants, la radio et la télé

Les reproches de «fake news» et de
«presse mensongère» ont la cote
aussi en Suisse. L’étude Media-
Brands 2017 publiée vendredi les
contredit. Les médias helvétiques
jouissent, selon cette étude, d’une
grande crédibilité. Et celle-ci reste
«étonnamment stable».

Dans les sondages Media-
Brands effectués entre 2014 et
2017, la crédibilité moyenne des
médias pris en compte atteint cha-
que année environ 4,5 sur 6 
(6 étant la note attestant de la cré-
dibilité plus grande), selon des 
chiffres transmis à l’ATS par l’en-
treprise Publicom, qui effectue 
l’étude MediaBrands depuis 2013.

Le média inspirant le plus
confiance depuis 2014 est la NZZ.
Sa note reste stable, juste au-des-
sus de 5.

Les médias romands ne sont
pris en compte que depuis 2016.
Pour la seconde année consécu-
tive, c’est la chaîne de radio La
Première de la RTS qui emmène le
classement. Sa note se situe au
même niveau que celle de la NZZ.
Parmi les médias tessinois, inclus

pour la première fois dans Media-
Brands cette année, c’est la Rete
Uno, première chaîne de radio de
la RSI, qui se classe en tête avec
une note de 5.

«La confiance du public dans
les médias qu’il utilise est éton-
namment stable», constate Publi-
com dans un communiqué. Il
existe toutefois de grandes diffé-
rences entre les marques et les ty-
pes de médias.

Ainsi, les Suisses jugent la
presse de boulevard et les médias 
sociaux comme étant nettement 
moins crédibles que les journaux 
régionaux payants et les chaînes de
radio et télévision publiques. Les 
personnes interrogées attribuent 
aux médias sociaux une note se 
situant un peu au-dessus de 3.

L’étude révèle par ailleurs un
résultat surprenant: la confiance
accordée à certains médias plutôt
qu’à d’autres ne dépend pas de
l’âge des interrogés. Ainsi, la jeune
génération donne une plus grande
crédibilité aux médias de qualité
établis qu’aux nouvelles marques
numériques.

Le sondage représentatif a été
effectué entre avril et mai auprès de
presque 5100 personnes âgées en-
tre 15 et 79 ans. Au total, 180 mar-
ques ou médias nationaux et régio-
naux des domaines de la presse, de
la radio, de la télévision et en ligne
ont été pris en compte. ATS

Pas de crise de crédibilité 
pour les médias suisses

«C’est un hasard si 
cela n’a pas encore 
fonctionné, mais 
cette méthode 
a démontré 
son efficacité 
dans d’autres pays»
Anne-Florence Débois 
Porte-parole de FedPol


